Discours prononcé par le tribun Jaubert devant le Corps législatif

(30 ventôse an XII)

Législateurs, est-il donc vrai que nous soyons parvenus à cette époque si intéressante pour l'histoire d'une nation, si précieuse pour son bonheur et sa prospérité, si ardemment désirée par les amis de la morale et de la philosophie ; époque si vainement attendue pendant plusieurs siècles, où il soit permis aux législateurs du plus bel empire de dire, avec la certitude d'avoir dignement rempli le plus grand, le plus noble ministère... : Français, le Code de vos lois civiles est complet
 ?

La diversité qui régnait dans les lois accusait la raison humaine ; ce qui était permis dans une partie de la France était réprouvé dans une autre. Les règles sur les personnes et sur la propriété ne se ressemblaient pas dans deux provinces limitrophes ; souvent elles différaient dans la même province, dans le même canton ; et, de là que d'entraves, que d'incertitudes, que d'erreurs !

Cette situation, dans laquelle les Français ont si longtemps vécu, tenait à plusieurs causes. L'incorporation des provinces n'avait eu lieu que successivement ; des capitulations avaient réservé les lois locales ; on comptait soixante coutumes qui chacune régissaient une province entière et plus de trois cents coutumes qui n'étaient observées que dans une seule ville, bourg, ou village. Le régime féodal avait séparé, en quelque sorte, les portions du même territoire. De fausses idées s'étaient élevées sur l'autorité du droit ecclésiastique ; la découverte du droit romain lui-même ne pouvait fixer toutes les incertitudes dans les pays qui l'avaient adopté, puisque, mêlé de beaucoup d'objets étrangers à nos mœurs, il ne pouvait être considéré que comme raison écrite ; ce qui donnait lieu à des controverses sans cesse renaissantes ; les cours de justice se complaisaient à exercer, dans le choix même de leurs opinions, leur souveraineté distincte et séparée. Les gouvernants n'avaient que trop souvent intérêt à isoler les diverses parties de la nation ; et, si quelquefois on a eu le désir de rendre la législation uniforme, où était le génie qui pût vaincre toutes les difficultés
 ?

Les Romains eurent leurs lois royales, leurs lois des douze tables, les édits de leurs prêteurs, l'édit perpétuel, les codes papyrien, grégorien, hermogénien, théodosien. César et Auguste avaient conçu le projet et tenté inutilement de réunir les lois dans un seul corps.

Nous admirons, tous les siècles admireront, la théorie sur les choses et les contrats qui se trouve dans les recueils de Justinien. Mais enfin ce n'était pas encore là un corps de doctrine organisé ; ce n'était en général qu'une réunion de décisions particulières et souvent contradictoires. Les Novelles ne vinrent-elles pas bientôt introduire un droit nouveau sur plusieurs points ?

Dans les temps modernes, le grand Frédéric, voulant former un code général, avait ordonné des travaux préparatoires. Frédéric-Guillaume fit réunir tous les matériaux : il publia en 1791 la seconde édition révisée de sa loi ayant pour titre Code général pour les états prussiens ; mais, dans ses lettres patentes de promulgation, il fut obligé de se référer dans plusieurs points aux anciennes ordonnances, de maintenir provisoirement les statuts et il ordonna la rédaction de codes particuliers pour lesquels on prendrait en considération les droits de coutume qui étaient suivis dans telle ou telle province
.

Dans notre France , que s'est-il passé jusqu'à nos jours ?

La loi salique, et les capitulaires de Charlemagne sur les matières civiles ne portaient que sur des objets particuliers.

Saint Louis prépara un grand bien en faisant traduire les livres du droit romain.

Louis XI, ce nom rappelle de grandes conceptions, de grands crimes et de grandes faiblesses ; Louis XI ne voulait qu'une loi unique. L'histoire a dit ce qui absorba bientôt toutes ses pensées.

Les célèbres états de Blois donnèrent une grande impulsion. Ce siècle était celui du Chancelier l'Hôpital, de Dumoulin, du président Brisson.

Brisson s'était chargé de rédiger un corps de lois. L'immensité de ses connaissances, la rectitude de son jugement et la grandeur de son âme, le rendaient propre à cette entreprise. Son premier travail fut envoyé à tous les parlements ; les discordes civiles privèrent la France de ce grand homme.

Louis XIV ambitionnait tous les genres de gloire. Sous son règne, on vit paraître plusieurs grandes ordonnances et notamment celles du commerce et de la marine qui sont des chefs-d'œuvre ; mais il n'eut que la pensée de faire un corps de lois civiles. Les arrêtés de M. de Lamoignon, qui avaient cet objet, restèrent sans exécution.

Eh ! Comment aurait-on pu s'occuper efficacement d'un Code civil, surtout pendant les quarante dernières années de ce règne durant lesquelles l'état civil d'une partie de la nation était ébranlé jusque dans ses fondements ?

D'Aguesseau, capable de toutes les grandes conceptions en jurisprudence, ne pût réussir qu'à faire des règlements sur les donations, les testaments et les substitutions ; encore les circonstances des temps le forcèrent-elles de transiger avec les parlements
.

Enfin, les Français sont devenus un seul corps de nation ; de toutes parts, on a entendu cet appel de la raison à la puissance législative.... Le peuple français veut avoir un code de lois civiles qui régissent également toutes les personnes et tout le territoire.

Pendant dix ans, nous nous sommes efforcés de marcher vers ce but. Des lois particulières préparaient la fusion générale. Divers projets ont été publiés. Parmi tous les riches matériaux qui se rassemblaient, on distinguera toujours un ouvrage émané d'un personnage illustre que la magistrature et le barreau se glorifient d'avoir tour à tour possédé et à qui la nation a donné des témoignages éclatants de sa confiance
.

Il fallait pourtant encore l'influence directe et immédiate d'un homme puissant par son génie et par ses œuvres, qui fût capable de concevoir par lui-même, qui sût réunir toutes les actions, diriger toutes les volontés, faire cesser toutes les incertitudes et fixer, plus encore par sa haute sagesse que par son autorité, tous les résultats importants.

Il existait en France ; ses exploits et les inspirations de la Providence l'avaient fait appeler au gouvernement de l'Etat. Déjà il avait rétabli l'ordre dans l'intérieur, la paix dans les consciences, la régularité dans l'administration ; par ses victoires et par sa modération, il avait pacifié l'Europe ; l'instruction publique était reconstruite par ses soins ; toutes les sciences, tous les arts libéraux, lui devaient leur plus grand éclat. Enfin, il rendait au commerce toute son activité, lorsque les attaques d'un gouvernement parjure le forçaient à reprendre les armes. C'est au milieu de si glorieux travaux qu'on voit s'élever le grand ouvrage de la législation civile
.

Quatre jurisconsultes célèbres avaient été chargés, dès l'an VIII, de rédiger un projet de Code. Le gouvernement appelle ensuite toutes les lumières. Des citoyens distingués, les tribunaux d'appel, le Tribunal de cassation transmettent leurs observations. La section de législation du Conseil d’Etat réunit tous les éléments ; elle en extrait la plus pure substance ; elle y ajoute le fruit de ses laborieuses et savantes méditations. Le Conseil d'Etat délibère. On a vanté avec raison ces procès-verbaux qui précédèrent deux des ordonnances de Louis XIV. L'histoire attachera un prix bien autrement important à ces séances dans lesquelles la rédaction du Code civil a été discutée devant les consuls de la république. Toutes les fois qu'il s'agissait ou des principes fondamentaux ou de questions importantes, le chef auguste de l'Etat éclairait la discussion par la profondeur de ses pensées.

Si, d'après le mode si sagement établi pour les communications officieuses, une des sections du Tribunat était particulièrement appelée à proposer ses observations, aucun membre du Tribunat n'était étranger au désir de contribuer à l'amélioration. Quel est celui qui n'a pas concouru par ses réflexions et par ses conseils à augmenter le faisceau des lumières ?

C'est sous de tels auspices, Législateurs, que les diverses parties du Code civil vous ont été successivement présentées. Discutées solennellement par le corps entier du Tribunat, elles ont été investies par vous du sceau de la raison et de l'autorité nationale, dans les sessions à jamais mémorables de l'an XI et de l'an XII.

Tant de précautions et des travaux si assidus ne seront pas perdus pour le peuple français.

Nous devons le dire avec confiance, puisque la sanction donnée par le Corps législatif garantit la sagesse de ses décrets, le but est rempli autant que les bornes de la raison humaine pouvaient le faire espérer
.

La législation civile a le double objet de pourvoir au maintien de la société, et aux besoins de ceux qui la composent.

« Que les lois civiles d'une nation, dit Montesquieu, se rapportent à la nature de son gouvernement, à l'inclination des habitants, à leurs richesses, à leur nombre, à leur commerce, à leurs mœurs et à leurs manières »

Le respect pour la morale, l'honneur national, la passion de la liberté publique, le maintien des droits sacrés de la propriété, le besoin de ne reconnaître d'autre distinction que celle des vertus et des talents : voilà quelles sont les inclinations des Français et les bases du gouvernement qu'ils ont choisi.

«Leurs richesses consistent dans un territoire tellement favorisé de la nature que tous les étrangers qui le visitent regrettent de n'y être pas nés et dans une industrie qui est vivifiée par l'aptitude des habitants à toutes les sciences et à tous les arts.

Leur nombre est si grand, et leur valeur est telle que l'Europe conjurée ne pourrait leur dicter la loi.

Leur commerce les porte dans toutes les parties du monde.

Incapables de fléchir dans les combats et de manquer à la foi des traités, la douceur de leurs mœurs privées les fait distinguer de toutes les autres nations. En un mot, ce sont toujours les mêmes caractères qui étaient peints dans la préface de la loi salique.

« Gens Francorum inclita, autore Deo condita, fortis in armis, profondaque in concilio, firma in pacis fœdere, corporeâ nobilis in columnâ, candore et forma egregia, audax, velox et aspera, ad catholicam fidem nuper con»versa... Juxta morum suorum qualitatem desiderans justitiam ».

Tous les rapports signalés par Montesquieu ne se retrouveront-ils pas dans notre Code
 ?

Le premier élément de la société est la bonne organisation des familles.

Le mariage investi de toute sa dignité et de toutes ses prérogatives ; les enfants naturels laissés à une grande distance des enfants légitimes ; l'heureuse dépendance où les épouses sont placées et pour leur propre repos et pour leur véritable intérêt et surtout pour qu'elles ne soient pas distraites des soins les plus tendres et les plus dignes de leur sensibilité ; la puissance paternelle, cet utile supplément de la puissance publique ; la puissance des mères, juste attribut de leur affection pour leurs enfants ; les récompenses que les pères et les mères peuvent distribuer ; la prévoyance qu'ils peuvent étendre jusqu'à leurs petits-enfants, l'influence de leur volonté sur le mariage de leurs enfants âgés de moins de vingt-cinq ans ; l'influence de leur opinion et de leurs conseils sur le mariage de leurs enfants majeurs : oui, oui, ce seront là les véritables liens des familles, le fondement le plus solide des mœurs publiques.

L'adoption même est aussi une institution digne d'un peuple libre : elle console, elle encourage, elle entretient le sentiment de la dignité; elle excite les mouvements généreux
.

Après le lien de famille vient la garantie du droit de propriété, premier caractère de la liberté publique, objet de l'association politique, base de la morale et frein des passions.

Le respect pour la propriété se montre à chaque page du Code ; et les propriétés nationales et les propriétés privées n'auront plus que les mêmes prérogatives.

La transmission de la propriété ne peut émaner que de la concession du droit civil.

A défaut de disposition de l'homme, la loi distribue ses biens selon ses vues présumées d'affection.

La nature dit que les enfants, et, à défaut d'enfants, les ascendants, ont droit à une réserve ; mais si l'homme n'a pas la consolation de laisser des enfants et qu'il ait eu le malheur de perdre ceux qui lui ont donné le jour, il peut disposer de tout ; et c'est là une des plus belles conquêtes que la liberté de l'homme, l'émulation, les affections libérales aient pu faire sur les préjugés d’une partie de la France
.

La matière des contrats occupe une grande place dans nos lois civiles ; et c'est dans cette matière comme dans celle qui traite des choses que nous avons le plus emprunté de la sagesse des Romains.

Notre titre des contrats et des obligations conventionnelles en général contient tous les éléments du droit sur les conventions.

Les lois sur les conventions doivent s'accommoder aux nombreux besoins des hommes, dans un pays surtout où l'industrie s'exerce de tant de manières et où il y a un si grand mouvement dans les capitaux. Mais ne faut-il pas craindre aussi l'effet des passions ? Les conventions n'ont-elles pas leur véritable base dans l'équité naturelle ? la loi civile ne doit-elle pas être, autant que possible, le ministre des consciences ?

De là ces belles règles sur la nature et l'effet des conventions.

Il n'y a pas un titre sur les contrats particulièrement définis, qui ne présente des améliorations.

Souvent les anciennes ordonnances réservaient les usages particuliers comme devant toujours faire loi ; on partait de ce principe qu'il serait injuste dans les matières du droit positif, de rompre des habitudes sous la foi desquelles on vivait depuis des siècles. Ce principe méritait surtout d'être médité dans la partie des contrats ; mais le Code a pris pour l'application une marche plus naturelle ; au lieu d'ordonner, il permet.

Toutes les fois que l'équité naturelle ou les considérations d'ordre public ne commandent pas l'adoption d'un principe préférablement à tout autre, il a respecté les diverses habitudes en laissant à tous la faculté de faire les stipulations qui peuvent le mieux convenir à leur position et à leurs goûts. Il arrivera par là que les habitants du midi et ceux du nord pourront, sur plusieurs points, rester attachés à leur tradition ou s'emprunter mutuellement leurs usages.

Un exemple frappant de la prévoyance de la loi se montre dans la matière des conventions matrimoniales.

Enfin il n'est que trop vrai que les lois privées qui naissent des conventions des parties doivent, comme les lois publiques, avoir leur appui et leur sanction dans des moyens d'exécution : c'est ce qui amène les règles sur la contrainte par corps, sur l'hypothèque et l'expropriation forcée
.

Je ne pouvais me permettre que d'indiquer quelques bases du code, mais vous savez combien dans tous ses détails il se rattache toujours aux principes tutélaires de la morale, du droit de propriété, de la sûreté des tiers.

Vous savez combien sont belles et sagement posées toutes ces règles sur la participation aux droits civils, sur les absents, sur les questions d'état, sur tout ce qui intéresse la personne et les biens des mineurs, sur les partages, sur les effets des conventions sur les causes qui peuvent les vicier, sur la prescription, sur les transactions.

Les titres décrétés embrassent toutes les matières ; il ne s'agissait plus que d'assigner à chacun sa place naturelle. C'est ce qu'a fait le projet qui vous est présenté, en réunissant tous ces titres en un seul corps de lois, sous la dénomination de Code civil des Français.

La distinction née de la nature des choses sera conservée. Le premier livre traite des personnes ; le second, des biens ; le troisième, des moyens d'acquérir, ce qui comprend les actions ; car les actions ne sont autre chose que le produit d'un droit acquis.

Le projet propose aussi d'insérer dans les lieux correspondants du Code la loi relative aux actes respectueux et une disposition sur les rentes foncières, espèce de transaction dont l'agriculture elle-même réclamait le maintien, toutefois avec cette modification que les rentes foncières sont essentiellement rachetables, au moins après trente ans
.

» Notre Code est donc, par les dispositions qu'il contient, le plus beau présent que le génie et la sagesse puissent faire à la société.

De quel prix il doit aussi nous paraître par les changements qu'il fait subir à l'ancienne législation !

Ces changements tarissent des sources abondantes de procès ; ils sont aussi un encouragement à l'industrie et un hommage rendu à la pudeur publique, à la dignité du nom français.

L'action ab irato mettait la mémoire du père en jugement.

L'exhérédation établissait une lutte entre l'intérêt pécuniaire du fils et l'honneur paternel.

La nécessité de l'institution d'héritier n'était fondée que sur des subtilités.

Les règles sur la fiducie ne reposaient que sur des jectures.

Le droit d'élire ne conduisait que trop souvent à des traités immoraux.

Les substitutions fidéicommissaires, exemplaires, pupillaires, compendieuses, engendraient tant de contestations ! Elles n'étaient qu'une extension désordonnée du droit de propriété, un aliment de l'orgueil et un obstacle à la liberté des transactions et aux progrès de l'agriculture.

Les droits d'aînesse et de masculinité outrageaient la nature.

La légitimation par lettres nuisait aux unions légitimes.

L'interdiction pour prodigalité attaquait le droit de propriété et compromettait l'honneur du citoyen en allumant les passions des collatéraux.

Les droits nobiliaires de certains héritages leur imprimaient une espèce de servitude.

Les droits féodaux étaient incompatibles avec les principes de la liberté publique.

Le retrait lignager paralysait le droit de propriété.

Les rentes foncières, non rachetables, attribuaient une espèce de domination au créancier, et imposaient une gêne trop onéreuse au propriétaire du sol.

L'imprescriptibilité du domaine public laissait les citoyens dans la crainte perpétuelle d'être poursuivis par le fisc.

La distinction des biens en libres et propres répugnait à la nature des choses ; elle créait un procès dans chaque succession.

Le don mutuel, proprement dit, n'était qu'une occasion de captation.

Le douaire coutumier assurait aux épouses des avantages qu'elles ne doivent tenir que de la volonté libre, réfléchie et reconnaissante.

Le privilège du propriétaire de la maison, qui pouvait interrompre le bail, était souvent une occasion de fraude et toujours une source d'embarras pour le père de famille qui avait dû. se reposer sur son contrat.

La vente rompait les baux, au grand détriment de l'agriculture.

Voilà une partie des erreurs que notre Code a fait disparaître.

Notre siècle et la postérité diront tous les biens dont il est la source ; ils diront qu'aucun ouvrage sorti de la main des hommes ne pouvait contribuer plus efficacement

à fixer sur notre sol les progrès de la civilisation. Qu'est-ce donc qui peut mieux former et maintenir les mœurs publiques que l'action des lois civiles, qui est de chaque instant et qui atteint chaque individu
.

Si, par la nature des choses, la science des lois ne peut être le patrimoine que de quelques classes de citoyens, tous, du moins, pourront voir par eux-mêmes, dans le Code les règles qui sont les plus nécessaires dans l'usage de la vie. Aucun père de famille n'ignorera cette vérité consolante. Dans combien d'occasions il pourra en profiter ! Dans nos campagnes surtout, l'honnête, l'utile chef d'une ferme, aura d'autant plus de facilité pour se fixer sur ses droits et ses obligations que le législateur a redoublé d'efforts pour présenter avec simplicité et précision tout ce qui intéresse les propriétés rurales
.

C'est à vous, législateurs, qu'il est particulièrement réservé d'être les heureux témoins de cette influence salutaire que le Code exercera sur toute la France, juste et digne prix de la sanction éclairée qu'il a reçue de votre autorité et de la nouvelle garantie que lui attache votre sagesse
.

Notre Code aura-t-il tout prévu ? Il était impossible de tout prévoir, notamment dans la matière des conventions, qui varient à l'infini; il eût même été dangereux de descendre dans les cas particuliers. Ce sont les principes qu'il fallait établir. Un Code doit être dogmatique. Parmi les principales imperfections du Code prussien, on a remarqué avec raison la surabondance de doctrine. La loi ne doit jamais être un raisonnement ni une dissertation
.

Nous aurons d'ailleurs les lumières et la conscience des juges. Les tribunaux d'appel seront une garantie pour le maintien de nos lois dans toute leur pureté. Le Tribunal de cassation, ce foyer des lumières, comme il est le centre du pouvoir judiciaire, les ramènerait toujours au point d'unité. L'ordre des avocats sera un des gardiens fidèles de la bonne doctrine. Cet ordre qui a l'honneur d'exercer une profession aussi nécessaire que la justice, selon les paroles de d’Aguesseau, mettra dans la discussion de nos lois autant de probité que de discernement. Les véritables avocats savent bien qu'ils ne doivent signer comme consultants que ce qu'ils devraient décider comme juges. L'enseignement du droit contribuera aussi à ne propager que des idées saines sur l'application ; car tous les genres de biens sont offerts à la génération qui commence comme tous les modèles de gloire, de talents et de vertu
.

Heureux sans doute les Français qui entrent dans la carrière ! Mais ceux qui auront vécu dans les deux siècles sentiront toujours mieux le prix du bienfait.

Notre Code est la censure de plusieurs lois anciennes.

Mais si nous pouvons nous féliciter de ce que les idées d'analyse sont perfectionnées, pourrions-nous être ingrats envers nos devanciers ?

Nous nous trouvons à une des plus belles époques que l'histoire puisse présenter. Cependant les temps qui ont passé avaient produit de grands hommes. A ceux que j'ai nommés, que de noms illustres viennent s'associer ! Les Harlay, les Séguier, les Talon, les Domat, les Cochin les Dudon, les Pothier, les La Chalotais et tant d'autres qui ont honoré la magistrature et le barreau, quels services n'ont-ils pas rendus ? Quels plus grands encore n'auraient-ils pas été capables de rendre
 ?

Mais avant le chef qui nous gouverne, les Français n'avaient pas encore possédé cette force motrice qui a fait éclater tout ce qu'ils ont de grandeur et de puissance !

Les bénédictions publiques sont la seule récompense qui puisse toucher sa grande âme. Qu'il en jouisse longtemps ! De tous les cœurs vraiment français, il s'élève une acclamation bien plus énergique encore que celle qui se faisait entendre, il y a quatorze siècles pour Clovis. Vivat qui Francos diligit !
Au nom du Tribunat, nous vous proposons l'adoption du projet
.
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